[image: image1.jpg]Avenue des Arts 7-8 Tel+3223290059 info@edf-feph.org
B1210 Brussels - Belgium Fax+322329 0059 www.edf-feph.org



[image: image2.png]EUROPEAN
DISABILITY

FORUM




[image: image3.jpg]Funded by
the European Union




         

   
DOC-AGA-24-05-07
Boîte à outils pour l’application de la loi
Document destiné à l’information
Objectif
· Informer les délégués du lancement de la boîte à outils pour l’application du droit européen
Questions à l’attention des délégués :
· Avez-vous des exemples d’application de la législation dans votre pays ou organisation ?
· Manque-t-il quelque chose ou souhaitez-vous développer un autre point ?
Introduction 
Notre rapport intitulé Vos droits dans l’Union européenne (2021) explique comment l’impact du nombre croissant de lois de l’UE sur la vie des personnes porteuses de handicap. Pour n’en citer que quelques-uns, la législation européenne interdit actuellement la discrimination fondée sur le handicap en matière d’emploi et de formation professionnelle, oblige à rendre accessibles les sites web publics et les applications mobiles et accorde le droit de recevoir une assistance appropriée lors des déplacements. 
Malheureusement, il ne suffit pas qu’un droit soit énoncé dans une loi pour qu’il soit respecté. La discrimination fondée sur le handicap persiste et l’accessibilité n’est pas toujours garantie. Lorsque les lois ne sont pas respectées, elles doivent être appliquées. Par « application », nous entendons la mise en place du processus consistant à obliger un État membre, une entreprise, une organisation ou un individu à respecter la loi, en d’autres termes, une preuve que la loi est bien appliquée.
La boîte à outils pour l’application de la législation, lancée au cours de cette AGA, vise à fournir aux personnes handicapées et aux organisations qui les représentent une vue d’ensemble des mécanismes de recours qu’elles peuvent utiliser lorsqu’elles subissent ou constatent une violation de leurs droits tels qu’ils sont énoncés dans la législation de l’UE, et à clarifier lequel est le plus approprié pour chaque circonstance. 
Cette boîte à outils doit fournir une vue d’ensemble des principaux mécanismes disponibles pour faire valoir nos droits tels qu’ils sont énoncés dans la législation de l’UE. Pour ce faire, cette boîte à outils classe ces mécanismes en deux grands groupes en fonction de leur niveau (européen et national) et de leur nature (judiciaire et non judiciaire). Pour chaque groupe, nous fournissons une explication générale des mécanismes disponibles, précisons quand ils peuvent être utilisés et expliquons quels sont les principaux avantages et inconvénients. Pour mieux illustrer ces objectifs, la boîte à outils comprend, dans la mesure du possible, des exemples et des recommandations pratiques liés au handicap. 
Parmi les mécanismes d’application couverts par la boîte à outils figurent les organismes de promotion de l’égalité, les tribunaux nationaux, le médiateur européen, les organismes nationaux d’application des droits des passagers et les tribunaux nationaux. 
Actions connexes
· Le 28 mai à 11h (heure d’Europe centrale), le FEPH organise un webinaire pour discuter plus en détail de la boîte à outils et approfondir trois des mécanismes d’application décrits : Commission des pétitions du Parlement européen, Médiateur européen et organismes de promotion de l’égalité. Les inscriptions à cette session en ligne sont déjà ouvertes. 
[image: image4.png]uuuuuuuuuuuuuu
|||||||||||
uuuuuuuuuu
:::::::::



1

